Montréal, le 28 avril 2006
Par courriel 
Me F. Jean Morel
Affaires juridiques 
Hydro-Québec TransÉnergie
75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
Cher confrère, 

Par sa décision D-2006-66, la Régie informe les participants au présent dossier qu’elle les convoquera à une rencontre préparatoire pour assurer le suivi des travaux demandés par la décision D-2005-50 portant sur la réglementation incitative et la performance du Transporteur.

Cette rencontre permettra d’entendre les participants sur le suivi à donner au rapport du Transporteur portant sur la réglementation de la performance et les engagements pris dans le cadre de la cause tarifaire 2005. Les décisions de la Régie et le rapport du Transporteur sont disponibles sur le site Internet de la Régie à l’adresse www.regie-energie.qc.ca.

La Régie tiendra cette rencontre de travail avec le Transporteur et les intervenants dans la Phase 2 du dossier R-3549-2004 le 19 mai 2006, à compter de 9 h 30, à ses bureaux et vous transmettra un ordre du jour la semaine précédant cette rencontre.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl

C.c.
Tous les intervenants

